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FORMATIONSFORMATIONS

LÕACCOMPAGNEMENT 
DES ADULTES SUIVIS PAR DES 

EQUIPES DE SAVS OU DE SAMSAH

Depuis plusieurs ann�es, et pour r�pondre � la
forte aspiration des personnes en situation de
handicap � une vie autonome, se sont d�velop-
p�s des services dÕaide � domicile et dÕaccom-
pagnement � la vie sociale d�livrant des presta-
tions au plus pr�s des besoins des personnes,
souvent en partenariat avec dÕautres services
ou institutions. 

Institu�s par le d�cret n¡ 2005-233 du 11 mars
2005, les SAVS et SAMSAH ont pour vocation de
contribuer � la r�alisation du projet de vie de
personnes adultes handicap�es par un accom-
pagnement adapt� favorisant le maintien ou la
restauration de leurs liens familiaux, sociaux,
scolaires, universitaires ou professionnels et
facilitant leur acc�s � lÕensemble des services
offerts par la collectivit�.

LÕobjectif de la formation est de mieux conna�-
tre le champ dÕaction de ses services, les diff�-
rentes prestations au regard des publics accom-
pagn�s, et de pr�ciser lÕenvironnement partena-
rial de ces services.

¥ Conna�tre les missions des SAVS et des SAM-
SAH.

¥ Appr�hender les particularit�s de lÕaccompa-
gnement � domicile.

¥ Pr�ciser les diff�rentes fonctions des profes-
sionnels autour du projet dÕaccompagne-
ment.

¥ Identifier les diff�rents partenaires 

¥ Le cadre l�gal des SAVS et des SAMSAH.
¥ Le d�cret n¡ 2009-322 du 20 mars 2009 relatif

aux obligations des �tablissements et servi-
ces accueillant ou accompagnant des per-
sonnes handicap�es adultes n'ayant pu
acqu�rir un minimum d'autonomie.

¥ Les diff�rents profils des personnes accom-
pagn�es par les SAMSAH et SAVS.

¥ Les sp�cificit�s de lÕaccompagnement �
domicile autour de lÕaccompagnement �du-
catif et social et du projet de soins.

¥ Les conditions et lÕorganisation de la pluridis-
ciplinarit�.

¥ Le travail partenarial, les coop�rations les
coordinations.

Des professionnels intervenant ou qui intervien-
dront dans les SAVS ou SAMSAH

Session 1 : 4 mai et 25 mai 2010
Session 2 :   15 octobre et 5 novembre 2010

Corinne PICHELIN
Conseill�re Technique - Chef de Service

400 Û pour une dur�e de 12 heures 
(il appartient � chaque employeur de v�rifier
lÕimputabilit� de lÕaction de formation aupr�s de
son OPCA)

CREAI Pays de la Loire

7 CPOM et GCSMS :
dans un contexte de r�vision 

g�n�rale des politiques publiques

LES SIEGES IMPACTES PAR 
LÕEVOLUTION DES POLITIQUES 
PUBLIQUES : Projets, missions, 

organisations, d�l�gations

D�s 1996, le secteur sanitaire est entr� dans une
logique de pluriannualit� budg�taire qui sÕest
concr�tis�e par la signature de contrats plu-
riannuels dÕobjectifs et de moyens (CPOM) et
de groupements de coop�ration sanitaire
(GCS).

Depuis 2002, le secteur social et m�dico-social
est invit� � entrer dans cette d�marche insti-
tuant plus dÕanticipation, de coop�ration et de
mutualisation. Cela sÕest concr�tis� au fil des
ann�es par la signature de CPOM nÕint�grant
pas toujours toutes les dimensions de la r�vi-
sion g�n�rale des politiques publiques (RGPP),
des modes de gouvernance et de financement
des �tablissements et services inscrits dans des
ÔÔd�l�gations de service public,,.

De 2001 avec la LOLF � 2009 avec la loi ÔÔHPST,,,
le secteur m�dico-social doit int�grer les enjeux
dÕun nouveau contexte venant modifier les
principes � lÕoeuvre dans la gestion des disposi-
tifs inscrits aujourdÕhui dans le p�rim�tre de
comp�tences des ARS.

Depuis 2001 et 2002, les si�ges des associations
ou des organismes gestionnaires ont vu leurs
missions impact�es par lÕ�volution des projets
et des politiques publiques. 

Ceux-ci doivent faire face � la pluriannualit�
budg�taire dans un contexte o� les instructions
sont multiples et peuvent appara�tre comme
paradoxales si lÕon nÕa pas pris soin :

- dÕune part, dÕexaminer la convergence des
politiques publiques dans des domaines
aussi diff�rents que la convergence tarifaire,
la territorialisation, la qualit� et la perfor-
mance, la s�lection par appels � projets, la
tarification plafond, le d�veloppement dura-
ble, la gestion pr�visionnelle des emplois et
comp�tences ;

- et, dÕautre part, dÕint�grer lÕ�volution des
attentes et besoins des usagers acteurs de
leurs projets dans le d�veloppement de lÕof-
fre adapt�e � ces �volutions.

¥ D�crypter les principes � lÕoeuvre dans les
politiques publiques de 2001 � nos jours.

¥ Identifier les instructions venant modifier les
r�gles �tablies dans la cr�ation, la transfor-
mation et lÕextension dÕ�tablissements et de
services.

¥ Conna�tre les pr�alables et les pr�-requis � la
mise en oeuvre dÕune d�marche CPOM et/ou
GCSMS.

¥ Ma�triser les diff�rentes �tapes et aspects de
la d�marche : politique, strat�gique, techni-
que.

¥ Veiller � la coh�rence du projet, dans un
contexte national et r�gional o� les lignes de
partage des comp�tences bougent.

¥ Prendre la mesure des enjeux locaux et terri-
toriaux avant de finaliser le projet.

¥ Ma�triser les contenus et enjeux des politi-
ques publiques de 2001 � nos jours.

¥ Int�grer les logiques � lÕoeuvre dans les dif-
f�rentes instructions.

¥ Rep�rer les modes de gouvernance � lÕoeu-
vre dans le secteur sanitaire, social et
m�dico-social (ARS, collectivit�s,É).

¥ Identifier les outils n�cessaires au pilotage
des projets et actions.

¥ Accompagner les changements de fa�on
strat�gique, p�dagogique et technique.

¥ Les diff�rents textes instituant les CPOM et
les GCSMS.

¥ La gestion du projet dans ses diff�rentes �ta-
pes et dimensions.

¥ La formalisation du dossier.
¥ La structuration de la nouvelle organisation

li�e � la mise en oeuvre du CPOM ou du
GCSMS.

¥ Le suivi et lÕ�valuation de la d�marche dans
ses effets au niveau des usagers, des profes-
sionnels, de la direction et de lÕassociation.

¥ Les pistes dÕam�lioration pour les contrats �
venir.

¥ Les projets de si�ge et leur r�actualisation.
¥ Le p�rim�tre de comp�tences des si�ges.
¥ Les niveaux de coop�rations et mutualisa-

tions internes entre les �tablissements et
services.

¥ Les approches crois�es de la convergence
tarifaire, de la tarification plafond, de plu-
riannualit� budg�taire et de la qualit�.

¥ La gestion des emplois et des comp�tences
face � lÕ�volution des r�f�rentiels m�tiers,
des missions et des projets.

¥ La mise en oeuvre dÕune organisation privil�-
giant les territoires, les m�tiers,É

¥ Les outils dÕaccompagnement et dÕanticipa-
tion des mutations en cours.

¥ LÕimpact des donn�es r�gionales.

DG, DAF, DRH, Directeurs de p�le,É

30 avril 2010 et 7 mai 2010 5 novembre et 12 novembre 2010

Ren� CLOUET, Directeur

480 Û pour une dur�e de 14 heures  (d�jeuners de travail inclus)

Lieu � d�terminer
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R�FORME DE LA PROTECTION 
JURIDIQUE DES MAJEURS

Les enjeux pour les �tablissements et services
sociaux et m�dico-sociaux accueillant 

ou accompagnant des personnes vuln�rables

LE PROJET PERSONNALISE
LA BIENTRAITANCE 
ET LA PREVENTION

DES RISQUES DE MALTRAITANCES

PRESENTATION 
ET APPROPRIATION DU GEVA

DANS SES DIFFERENTES DIMENSIONS

LE DOSSIER UNIQUE 
DE LÕUSAGER 

LÕACCOMPAGNEMENT 
DES ENFANTS ET ADOLESCENTS 

EN S.E.H.A.
(Section pour enfants avec handicaps associ�s)

La loi 2007-308 du 5 mars 2007 r�formant la pro-
tection juridique des majeurs est entr�e en
vigueur le 1er janvier 2009.

La loi recentre les mesures de tutelle et de cura-
telle sur les personnes atteintes dÕune alt�ration
m�dicale de leurs facult�s. Les situations de pr�-
carit� et dÕexclusion sociale qui ne rel�vent pas
de la protection juridique seront prises en charge
gr�ce � des mesures dÕaide et dÕaccompagne-
ment mises en oeuvre par le d�partement.

La r�forme consacre �galement la protection de
la personne elle-m�me et non plus seulement de
son patrimoine. Elle impose une meilleure prise
en compte des droits et de la volont� de la per-
sonne.

La loi cr�e de nouvelles dispositions en mati�re
dÕorganisation de contr�le et de financement.
Cette r�forme entra�ne donc des changements
qui concernent tous les professionnels qui
accompagnent les personnes particuli�rement
vuln�rables, et celles qui plus sp�cifiquement
b�n�ficient dÕun r�gime de protection.

Le projet personnalis� est une d�marche per-
mettant de r�pondre Òau mieux � la singula-
rit� de chaque situation,,.

Son processus complexe :

- implique les professionnels intervenant �
proximit� de la personne, 

- se base sur le dialogue et la recherche de la
participation de lÕusager, 

- n�cessite une analyse partag�e, une coor-
dination des actions, des ajustements sou-
vent, des am�nagements sp�cifiques par-
fois.

LÕobjectif g�n�ral de la formation est dÕappro-
fondir lÕoption m�thodologique qui sous-tend
lÕ�laboration et lÕ�valuation du projet person-
nalis�.

Dans un premier temps (juillet 2008), lÕAgence
Nationale de lÕEvaluation et de la Qualit� des
Etablissements et Services Sociaux et M�dico-
Sociaux a publi� la recommandation de bon-
nes pratiques intitul�e ÒLa bientraitance :
D�finition et rep�res pour la mise en oeuvre,,.

Puis, en d�cembre 2008, a �t� diffus�e une
deuxi�me recommandation libell�e ÒMission
du responsable dÕ�tablissement et r�le de lÕen-
cadrement dans la pr�vention et le traitement
de la maltraitance,,.

Ces deux textes sont une source dÕappui pour
les directions des �tablissements et services
sociaux et m�dico-sociaux pour �laborer une
d�marche institutionnelle de pr�vention de la
maltraitance dans le cadre l�gislatif et r�gle-
mentaire.

En effet, il sÕagit de mettre en oeuvre :
- les dispositions de la loi 2002-02 qui garan-

tit le respect des droits des usagers ;
- une d�marche dÕanalyse et de gestion des

risques.

LÕapproche individualis�e de la situation de la
personne est un �l�ment fondamental introduit
par la loi du 11 f�vrier 2005.

CÕest le GEVA, guide dÕ�valuation des besoins de
compensation, instaur� par le d�cret n¡ 2008-110
du 6 f�vrier 2008, qui est le support de r�f�rence
des �quipes pluridisciplinaires des MDPH.

La connaissance de cet outil par les professionnels
accompagnant les enfants et adultes en situation
de handicap est aujourdÕhui importante.

En effet, le GEVA constitue un support dÕobserva-
tion qui permet de rep�rer les limitations dÕactivi-
t�s et des obstacles et facilitateurs � la participa-
tion sociale des personnes.

Le partage par les diff�rents professionnels dÕun
outil dÕobservation commun peut contribuer �
une meilleure coh�rence et continuit� dÕinforma-
tion au service du projet de vie des personnes en
situation de handicap.

ÒLieu de recueil et de conservation des informa-
tions utilesÉ,,, le dossier unique de la personne
accueillie ou accompagn�e peut soulever, au sein
des �quipes, des questionnements divers dÕordre
juridique, �thique, d�ontologique, organisation-
nelÉ

Bien au-del� de sa fonction de d�p�t de lÕinforma-
tion, le dossier rend compte de la prise en compte
globale du sujet et de la personnalisation du suivi
ou de lÕaccompagnement.

Parler de la constitution et de lÕutilisation du dos-
sier, cÕest :

- �voquer la qualit� des �crits professionnels, 
- orienter la r�flexion sur les fonctions de cha-

cun et la dynamique interdisciplinaire, 
- pr�ciser les niveaux de partage des informa-

tions utiles, 
- placer lÕusager dans la continuit� des interven-

tions et le sens dÕun parcours de vie.

Dans les annexes XXIV, il est mentionn� le Òcas
particulier des enfants atteints de handicaps asso-
ci�s,, et cÕest pour r�pondre  aux besoins sp�cifi-
ques de ces enfants que les SEHA ont �t� pr�vues.

Les enfants et adolescents accueillis dans ces sec-
tions pr�sentent une d�ficience intellectuelle et
une ou plusieurs d�ficiences surajout�es.

Aussi, la connaissance fine des probl�matiques
pr�sent�es est imp�rative pour concevoir et pro-
poser des r�ponses adapt�es.

DÕautre part, les orientations de la SEHA doivent
sÕinscrire dans le projet global de lÕ�tablissement.
CÕest pour cela que lÕaccompagnement des pro-
fessionnels est n�cessaire pour prendre en
compte � la fois la sp�cificit� des publics accueillis
et promouvoir les transversalit�s dans lÕ�tablisse-
ment.

¥ Les enjeux et le contexte de la r�forme.

¥ Les impacts de la loi et de ses d�crets sur les
personnes prot�g�es et sur les pratiques pro-
fessionnelles.

¥ Les diff�rentes mesures de protection.

¥ Les diff�rentes instances et acteurs impliqu�s
dans ces changements.

¥ Resituer les rep�res juridiques autour de la
th�matique du projet personnalis�.

¥ Questionner les m�thodes dÕ�laboration
des projets et les modalit�s dÕassociation
de lÕusager aux projets le concernant.

¥ SÕapproprier les recommandations de bon-
nes pratiques professionnelles de lÕANESM
ÔÔles attentes de la personne et le projet per-
sonnalis�,,.

¥ Conna�tre les diff�rents �l�ments contenus
dans les recommandations de bonnes prati-
ques.

¥ Constituer une v�ritable �quipe de direc-
tion pour soutenir la mise en oeuvre des
droits des usagers.

¥ Instaurer une d�marche institutionnelle
pour la pr�vention et le traitement de la
maltraitance.

¥ Appr�hender lÕ�valuation globale des situa-
tions de handicap � travers lÕutilisation du
GEVA.

¥ Rep�rer la compatibilit� des outils supports de
la construction des projets personnalis�s avec
lÕoutil dÕ�valuation GEVA.

¥ Situer les enjeux en termes de compensation.

¥ Identifier les principaux enjeux de la constitu-
tion dÕun dossier : objectifs, int�r�ts et limites.

¥ Clarifier la d�finition et le contenu du dossier
de lÕusager.

¥ Ma�triser les r�gles juridiques qui encadrent les
pratiques autour du dossier : confidentialit�
des informations, acc�s au dossier par lÕusager,
consignation et archivage.

¥ Conna�tre les diff�rents publics accueillis dans
les SEHA.

¥ Appr�hender lÕaccompagnement dans ses
dimensions individuelle et collective.

¥ Clarifier les r�les de chacun dans la d�marche
dÕaccompagnement.

¥ Les �l�ments de contextes et d�bats pr�para-
toires � lÕ�mergence de la loi du 5 mars 2007.

¥ Les grands principes de la loi du 5 mars 2007.

¥ Les droits des majeurs prot�g�s.

¥ Les diff�rentes mesures et leurs applications.

¥ Les enjeux de partenariat, les diff�rents
acteurs.

¥ Les �tapes, les points de passage de la
d�marche dÕ�laboration du projet person-
nalis�.

¥ Co-construire le projet avec lÕusager.

¥ Le projet personnalis� : la question des
objectifs et des moyens.

¥ Ecrire un projet personnalis� : un acte pro-
fessionnel (�crire pour dire quoi ? com-
ment ? � qui ?).

¥ Evaluer le projet personnalis�.

¥ Le cadre l�gislatif et r�glementaire :
- la circulaire du 3 juillet 2001 relative � la pr�-
vention des violences et des maltraitances
notamment sexuelles dans les institutions
sociales et m�dico-sociales accueillant des
mineurs et des personnes vuln�rables.
- lÕinstruction de la DGAS intitul�e ÔÔD�veloppe-
ment de la bientraitance et renforcement de la
politique de lutte contre la maltraitance

,,
.

¥ Les principes qui sous-tendent les recom-
mandations de bonnes pratiques.

¥ Le r�le de la direction de lÕ�tablissement ou
du service.

¥ Les postures professionnelles.

¥ Contexte et enjeux autour du GEVA : la loi du
11 f�vrier 2005 / la notion de compensation /
la notion de projet de vie.

¥ Les concepts de base du GEVA : la CIF (classifi-
cation internationale du fonctionnement et de
la sant�).

¥ LÕoutil GEVA (outil et m�thodologie dÕutilisa-
tion) : les diff�rents volets du GEVA / la d�mar-
che dÕ�valuation globale.

¥ Les articulations du GEVA avec lÕ�valuation des
situations au sein des �tablissements et servi-
ces.

¥ Les finalit�s du dossier.

¥ Le cadre l�gislatif et r�glementaire.

¥ Le contenu du dossier.

¥ LÕorganisation du dossier et les r�gles internes
de consultation.

¥ LÕacc�s au dossier de lÕusager.

¥ LÕarchivage des donn�es.

¥ Les caract�ristiques des enfants et adolescents
accueillis en SEHA.

¥ Le rep�rage des besoins �ducatif, p�dagogi-
que et th�rapeutique.

¥ Les modes dÕinterventions des diff�rents pro-
fessionnels des champs �ducatif, p�dagogique
et th�rapeutique.

¥ LÕorganisation des transversalit�s.

Professionnels des �tablissements et services
sociaux et m�dico-sociaux accompagnant des
majeurs prot�g�s

Professionnels des �tablissements et services
sociaux et m�dico-sociaux

Directeurs, cadres hi�rarchiques et fonction-
nels dÕ�tablissements et services sociaux et
m�dico-sociaux.

Les professionnels accompagnant des personnes
en situation de handicap

Professionnels des �tablissements et services
sociaux et m�dico-sociaux

Professionnels intervenant ou qui interviendront
en SEHA

Session 1 : 11 mars et 26 mars 2010
Session 2 :   17 septembre et 8 octobre 2010

Session 1 : 4 mars et 1er avril 2010
Session 2 :   14 octobre et 9 novembre 2010

Session 1 : 18 mars et 6 avril 2010
Session 2 :   16 novembre et 2 d�cembre 2010

Session 1 : 9 avril et 29 avril 2010
Session 2 :  26 octobre et 16 novembre 2010

Session 1 : 12 mars et 9 avril 2010
Session 2 :   19 octobre et 18 novembre 2010

Session 1 : 6 mai et 1er juin 2010
Session 2 :   14 septembre et 7 octobre 2010

Corinne PICHELIN
Conseill�re Technique - Chef de Service

Lydie JOULAIN
Conseill�re Technique - Chef de Service

Josette BRIZAIS
Conseill�re Technique - Chef de Service

Corinne PICHELIN
Conseill�re Technique - Chef de Service

Lydie JOULAIN
Conseill�re Technique - Chef de Service

Josette BRIZAIS
Conseill�re Technique - Chef de Service

400 Û pour une dur�e de 12 heures (il appartient � chaque employeur de v�rifier lÕimputabilit� de lÕaction de formation aupr�s de son OPCA)
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* Actions de formation visant un perfectionnement technique int�grant de nouveaux savoirs et de nouvelles comp�tences pour les professionnels du secteur social et m�dico-social ainsi que lÕadaptation des pratiques professionnelles


